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Pourquoi ? - Modernisation des règles d’origine (SPG, PTOM,

certains accords)

- Nouveau standard européen

- Les exportateurs vers des pays du SPG pour du cumul

bilatéral ;

- les exportateurs vers le Canada, le Japon, ainsi que

vers des pays où ce système trouvera à s’appliquer

(Mexique, Vietnam...) ;

- Les importateurs depuis un pays SPG qui fractionnent

un envoi supérieur à 6000€ ou qui réexpédient vers la

Suisse ou la Norvège

Pour qui ?

Le principe Auto-certification de l’origine de sa marchandise par

l’exportateur : plus besoin de certificats d’origine !

Au-delà de 6000 €, statut REX obligatoire

Le numéro REX est unique ! Une fois délivré, plus besoin de le redemander !



Comment devenir 

exportateur enregistré

(EE/REX)?

- S’enregistrer via la téléprocédure SOPRANO-

REX

- Se rapprocher de son Pôle Gestion des

Procédures (PGP), autorité d’instruction de la

demande

Extrait du formulaire à compléter dans l’application SOPRANO-REX pour l’obtention d’une numéro REX



Comment formaliser la certification de l’origine de ma 
marchandise ?

1- La certification correspond à une phrase type reprise dans les textes 
(protocole origine des accords ou REC) qui mentionne le caractère originaire 

des produits

2- Elle est apposée sur la facture ou tout autre document commercial reprenant 
avec suffisamment de précision les marchandises exportées

3- Numéro d’EE (REX)le cas échéant

Par tout exportateur
si la valeur de l'envoi 
n'excède pas 6000 €

(10 000 € pour les PTOM)

Par un exportateur  
enregistré sans condition de 

seuils

La déclaration ou l’attestation d’origine sont des preuves de l'origine au 
même titre que l'EUR.1 ou l'EUR-MED



Point d’attention :  la mention d'origine dans l’APE UE-Japon

Libellé de l’attestation d’origine – Annexe 3-D de l’APE

⇒ La note de bas de page n°4 renvoie aux critères d’origine applicables aux marchandises exportées



Où puis-je trouver les informations nécessaires pour mes 

formalités douanières ?

- auprès de mon Pôle d’Action Economique situé dans ma

région

- auprès du bureau de douane situé dans le ressort de mon

entreprise

- auprès d’INFOS DOUANE SERVICE

- sur le site internet de la douane : www.douane.gouv.fr

http://www.douane.gouv.fr/contact-et-assistance/etre-rappele
http://www.douane.gouv.fr/


Merci pour votre attention !

Nous contacter:
dg-comint3@douane.finances.gouv.fr

Pour plus d’information, consulter notre site internet : www.douane.gouv.fr
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